
ACTES POUR 

DHU’L HIJJAH
LES 10 PREMIERS JOURS DE 



VERTUS DES DIX PREMIERS JOURS DE
DHUL HIJJAH

Toute louange est due à Allah �وَتعََاَ  et qu'Il rende notre سُبْحَانهَُ 

Prophète Muhammad صلى الله عليه وسلم à l'abri de toute chose péjorative, et 

exalte sa mention et la mention de sa maison et de ses compag-

nons.

Ibn Abbaas ر� الله عنه a rapporté que le Prophète صلى الله عليه وسلم a dit:

Il n'y a pas de jours pendant lesquels les bonnes actions sont 

plus aimées d'Allah �وَتعََاَ  que ces jours-ci; signifiant les dix سُبْحَانهَُ 

premiers jours de Dhul-Hijjah. Ils se sont enquis: Pas même le 

Jihad pour la cause d'Allah? Il a dit: Pas même le Jihad pour la 

cause d'Allah, à moins que quelqu'un ne sorte pour le Jihad 

sacrifiant à la fois sa vie et ses biens et revenant avec ni l'un ni 

l'autre. (Al-Bukhaari)

Dans une autre version, Ibn Umar عنه الله   a rapporté que le ر� 

Prophète صلى الله عليه وسلم a dit: Il n'y a pas de jours pendant lesquels les 

bonnes actions sont plus grandes ou plus aimées d'Allah que 

ces dix jours. Alors récitez plus souvent le Tahlil (LaaIlaahaIlla-

llah), le Takbir (Allahu Akbar), le Tahmeed (Alhamdulillah). (Imam 

Ahmad)

Jaabir a rapporté que le Prophète صلى الله عليه وسلم a dit: Le meilleur jour est le 

jour d'Arafah. Il n'y a pas de jours pendant lesquels les bonnes 



actions sont plus grandes ou plus aimées d'Allah que ces dix 

jours. Alors récitez plus souvent le Tahlil (LaaIlaahaIllallah), le 

Takbir (Allahu Akbar), le Tahmid (Alhamdulillah) 

Dix types de rituels dans ces jours
Quant aux types d'adoration qui doivent être accomplis 

pendant ces dix jours: il faut comprendre que ces jours sont une 

grande bénédiction de Dieu, glorifié et exalté soit Son serviteur, 

et c'est une bénédiction que les justes peuvent améliorer. Il est 

du devoir du musulman d'apprécier cette bénédiction, et de 

profiter de l'occasion, en consacrant ces dix jours à plus d'atten-

tion à la diligence dans le culte. Parmi ses bénédictions sur ses 

serviteurs, il y a le fait que Dieu nous a donné de nombreuses 

façons de faire le bien et de l'adorer, afin que le musulman soit 

toujours actif et constant dans son adoration de son Seigneur.

Parmi les actions justes qu'un musulman doit s'efforcer d'accom-

plir au cours des dix premiers jours de Dhu al-Hijjah:

D'abord:

Effectuer le Hajj et la Omra, car ce sont les meilleurs rituels. Et 

cette distinction est apparente dans de nombreux hadiths. Le 

Messager de Dieu, que les prières et la paix de Dieu soient sur 

lui, a dit: "Continuez entre le Hajj et la Omra, car ils nient la 



pauvreté et les péchés tout comme l'endurcissement nie le 

laitier de fer, d'or et d'argent." Le Hajj complet ne sera récompen-

sé que par le ciel. Il existe également de nombreuses traditions 

inhérentes à cela. 

deuxièmement:

Jeûner tout ou partie de ces jours, en particulier le jour d'Arafah. 

Il n’y a aucun doute que le jeûne est le meilleur rituel. Parce que 

Dieu � l’a réservé pour lui-même, selon le hadith (Qudsi) ,سُبْحَانهَُ وَتعََاَ

divin: «Le jeûne est pour moi et je le récompenserai, car c'est 

abandonner ses désirs, la nourriture et boisson pour moi.

Sur l'autorité d'Abu Sa`id al-Khudri, que Dieu soit satisfait de lui, 

il a dit: Le Messager de Dieu, que les prières et la paix de Dieu 

soient sur lui, a dit: «Il n'y a pas de serviteur qui jeûne un jour 

pour l'amour de Dieu mais Dieu garde son visage loin du feu du 

jour.

Sur l'autorité d'Abou Qatada al-Ansari: Le Messager de Dieu - a 

été interrogé sur le jeûne le jour d'Arafah, et il a dit: "Il est une 

expiation pour l'année précédente." (raconté par Muslim).

Troisièmement:

Réciter Takbir et Dhikr en ces jours selon les paroles d'Allah َُسُبْحَانه 

� l'Exalté: “Et répétez le Nom d’ Allah en disant :” Allahou  وَتعََاَ

Akbar” (Allah est le plus Grand) pendant un nombre de jours 



determines”. [Al-Baqarah 2: 203].

On dit que ces certains jours sont les dix premiers jours de 

DhulHijjah. Par conséquent, les érudits recommandent Dhikr 

plus souvent pendant ces jours, selon une tradition rapportée 

par Ibn Umar ر� الله عنه

Par conséquent, récitez plus souvent, tahleel, takbeer et 

tahmeed. Ibn Umar et Abu Hurairah 
 avaient l'habitude ر� الله عنه

d'aller aux marchés pendant les dix premiers jours de Dhul-Hij-

jah et de réciter à haute voix le takbeer et les gens le répétaient 

après eux. Ishaaq رحمه الله a rapporté que les juristes (rahimahou 

Allah) avaient l'habitude de réciter pendant les dix premiers 

jours de DhulHijjah: Allahou Akbar, Allahou Akbar, La Ilaha illa 

llah, wallahou Akbar, walillaahil-hamd. Il est recommandé de les 

réciter à haute voix sur les marchés, dans les maisons, les routes, 

les mosquées et ailleurs. Selon les commandements d'Allah: afin 

que vous puissiez exalter Allah pour vous avoir guidé, et que 

vous lui en soyez reconnaissants. [Al-Baqarah 2: 185]

Quatrième:

Repentir et abandonner les actes de désobéissance et tous les 

péchés, afin d'acquérir le pardon et la miséricorde. Les actes de 

désobéissance sont des moyens de bannir, tandis que les actes 

d'obéissance sont des moyens de gagner la faveur d'Allah, sur 



l'autorité d'Abou Huraira, que Dieu soit satisfait de lui, sur l'autori-

té du Prophète Il a dit: "En effet, Dieu Tout-Puissant est jaloux, et 

avec la jalousie du Dieu Tout-Puissant, que l'on vienne ce que 

Dieu a interdit." (Convenu)

Cinquièmement:

Accomplir plus de bonnes actions d'observances volontaires, 

telles que: salaat (prière), charité, Jihad, récitation du Coran, 

enjoindre le bien et interdire le mal, etc. car les récompenses de 

telles observances se multiplient pendant ces jours. Les obser-

vances pendant ces jours sont inégalées en excellence et elles 

sont meilleures et plus aimées par Allah que d'autres excellentes 

observances, y compris le Jihad, qui est la meilleure des actions, 

à moins que l'on sacrifie à la fois sa vie et son coursier.

Sixièmement:

Il est légal pendant ces jours la récitation du takbir en général à 

tout moment, de jour comme de nuit jusqu'à la prière de l'Aïd. Le 

takbir restreint est celui qui doit être récité après les prières 

obligatoires. Quant aux non-pèlerins, le takbir commence à 

partir du jour d'Arafah, et pour les pèlerins il commence à partir 

de la prière de midi du jour du sacrifice et se poursuit jusqu'à la 

prière d'Asr du dernier des jours de Tashriq.

Septièmement:



Offrir l'animal sacrificiel pendant le jour du sacrifice et les jours 

de Tashriq. C'est la sunnah de notre père Ibrahim الس�م  en عليه 

commémoration de l'occasion où Allah a racheté le fils d'Ibrahim 

avec un grand bélier. Il a été authentiquement confirmé que le 

Prophète (صلى الله عليه وسلم) offrait comme sacrifices, deux béliers à cornes, de 

couleur noir et blanc, et avait l'habitude de mettre son pied sur 

leurs côtés et de les massacrer de ses propres mains. (Convenu.)

Huitièmement:

Sur l'autorité d'Oum Salamah, que Dieu soit satisfait d'elle, sur 

l'autorité du Prophète: «Si le mois de Dhu al-Hijjah entre et que 

l'un de vous veut sacrifier, il ne doit rien prendre d'un cheveu ou 

de son clous.» Cela vaut peut-être pour les non-pèlerins de 

partager quelque chose avec les pèlerins qui accompagnent 

leurs sacrifices. Dieu, qu'Il soit glorifié et exalté, a ditEt ne rasez 

pas vos têtes avant que l'offrande (l'animal à sacrifier) n'ait 

atteint son lieu d'immolation.�. [Al-Baqarah 196 Cette interdic-

tion semble s'appliquer uniquement à la personne qui sacrifie, et 

non à ceux qui subviennent à leurs besoins, à moins que l'un 

d'eux n'ait un sacrifice. Il n'y a aucun mal à se laver la tête, même 

si certains cheveux tombent.

Neuvièmement:

Le musulman doit s'assurer d'observer la prière de l'Aïd à 



l'endroit désigné et d'assister à la khutbah de l'Aïd. Il devrait 

également connaître le but de l'Aïd, et que c'est un jour de remer-

ciements et une chance d'accomplir de bonnes actions. Il ne 

devrait pas en faire un jour de méfait, de désobéissance ou une 

excuse pour violer les choses interdites, telles que chanter de la 

musique, amusements illégitimes, consommer de l'alcool, etc. 

Toutes ces choses sont détestables et annulent les bonnes 

actions que l'on peut avoir accomplies pendant les dix premiers 

jours de Dhul-Hijjah.

Dixièmement:

Après avoir connu toutes les observances ci-dessus, chaque 

musulman, homme ou femme, doit utiliser ces jours dans l'obéis-

sance à Allah �وَتعََاَ  se souvenant de Lui, lui exprimant sa سُبْحَانهَُ 

gratitude, accomplissant toutes les observances obligatoires, 

évitant les choses répréhensibles et profitant de cette saison 

pour acquérir la miséricorde et le plaisir d’Allah . C'est Allah َُسُبْحَانه 

� .seul qui accorde le succès et guide sur le droit chemin وَتعََاَ

Puisse-t-Il exalter la mention de Mohammed, de sa maison et 

de ses compagnons, et puisse-t-Il les mettre à l'abri de toute 

chose péjorative.



ACTES POUR LES 10 PREMIERS JOURS DE 
DHU’L HIJJAH

4 RAKATS (UNITÉS) PRIÈRE NAFL (OPTIONNELLE)

# Ce Nafl doit être lu dans la dernière partie de la nuit (heure de 

Tahajjoud)

# Lisez Sourate Fatihah dans chaque rakat comme d'habitude

# Après avoir récité la sourate Fatihah, lisez ce qui suit:

• Ayat Al-Qoursi (x3)

• Sourate Ikhlas (x3)

• Sourate Falaq (x1)

• Sourate Naas (x1)

# Après ces Sourates lisez quelques Tasbih (Soubhan Allah, 

Alhamdoulillah etc.) puis Supplie (Dua) au Tout-Puissant.

RÉCOMPENSES POUR L'APPLICATION DE CETTE ACT

• Récompense pour avoir fait le Hajj

• Récompense de visiter le prophète bien-aimé, paix et bénédic-

tions soient sur lui

• Tout ce qu'il / elle veut (licite) Allah �وَتعََاَ  exaucera leurs سُبْحَانهَُ 

souhaits légitimes



SI LA PERSONNE EST CAPABLE DE LIRE PENDANT LES 10 NUITS, IL 

Y A UNE RÉCOMPENSE SUPPLÉMENTAIRE:

• Il / elle reçoit une station à Jannat Al-Firdaous

• Tous ses péchés sont pardonnés

• Il / Elle repartira à neuf comme s’ils venaient de naître 

d’aujourd’hui

LE JEÛNE:

Il faut jeûner pendant ces 10 jours bénis en particulier:

• La veille d'Arafa et le jour d'Arafa (8ème et 9ème jours)

• On devrait prier autant que possible

• Faites autant de bonnes actions au cours de ces 10 jours

• Arrêtez les actes coupables qu'il/elle commettait (c'est-à-dire 

écouter de la musique, etc.
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